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n° 132 332 du 28 octobre 2014

dans les affaires x et x / I

En cause : 1. x

2. x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 19 juin 2014 par x et x, qui déclarent être de nationalité albanaise, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 23 mai 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 7 juillet 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu les demandes d’être entendu du 16 juillet 2014.

Vu les ordonnances du 17 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2014.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me E. LETE, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil examine conjointement les deux requêtes, les affaires présentant un lien de connexité

évident. Les deux requêtes reposent, en effet, sur les faits invoqués à titre principal, par la première

requérante qui est l’épouse du second requérant.

2. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 19

septembre 2014, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le

cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale des parties requérantes. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale des parties

requérantes, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels les parties requérantes entendraient insister. Le Conseil rappelle également que

suite à la demande d’être entendu formulée par les parties requérantes, il est amené à statuer sur le

recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs

de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2.1. Dans leurs demandes d’asile, les parties requérantes invoquent en substance des problèmes de

santé de leur fille ainée qui souffre depuis sa naissance de paralysie cérébrale infantile et de tétraplégie.

2.2. Dans ses décisions, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle

détaille, que ces problèmes ne relèvent pas du champ d'application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980, et observe du reste qu’un suivi médical a été fourni dans le pays d’origine.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet des demandes d’asile des parties requérantes.

2.3. Dans leurs requêtes, les parties requérantes n’opposent aucun argument convaincant à ces motifs

spécifiques des décisions. Elles se limitent en substance à rappeler certains éléments du récit

concernant notamment leurs difficultés à assumer les couts des frais médicaux afin de soigner leur fille,

lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière, et à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse estimant qu’elle a évalué de façon incorrecte la possibilité d’appliquer, en l’espèce, les

articles 48/3 et 48/4. À cet égard, le Conseil rappelle que des problèmes médicaux ne sauraient être

utilement invoqués à l’appui d’une demande d’octroi de protection subsidiaire visée à l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980.

En effet, l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise spécifiquement les atteintes graves

prévues par son paragraphe 2, à savoir la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine, exclut expressément de son champ d’application

personnel l’étranger qui peut bénéficier de l’article 9ter de la même loi, c’est-à-dire « L'étranger qui

séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle

qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le

pays où il séjourne […] ». Cet étranger peut, sur la base dudit article 9ter, « demander l'autorisation de

séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli

recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de

l'étranger en Belgique. » A cet égard, les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 modifiant

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers précisent que « le gouvernement n’a pas estimé opportun de traiter les demandes des

étrangers qui affirment être gravement malades via la procédure d’asile […].

Le projet établit donc une différence de traitement entre les étrangers gravement malades, qui doivent

demander l’autorisation de séjourner en Belgique [sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre

1980], et les autres demandeurs de protection subsidiaire, dont la situation est examinée dans le cadre

de la procédure d’asile [sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980] » (Projet de loi
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modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/001, p. 10). En

conséquence, il en résulte clairement que le législateur a expressément réservé au seul ministre

compétent ou à son délégué, à l’exclusion de toute autre autorité, en ce compris le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, l’examen d’une demande basée sur l’invocation d’éléments

purement médicaux, telle qu’elle est en réalité formulée par les parties requérantes.

En définitive, le Conseil constate que les parties requérantes ne fournissent aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour établir que les problèmes de santé invoqués relèvent

d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est aux demandeurs qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’ils remplissent les conditions pour bénéficier de la protection qu’ils revendiquent,

quod non en l’espèce. Il en résulte que les motifs précités des décisions demeurent entiers, et

empêchent à eux seuls de faire droit à leurs demandes d’asile.

Enfin, le Conseil rappelle que le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que « lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, § 204), quod non en l’espèce.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs des

décisions attaquées et les arguments des requêtes qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant

en toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

S’agissant de l’attestation médicale jointe à la requête, le Conseil constate que ce document figure déjà

au dossier administratif et se rallie à l’analyse de la partie défenderesse le concernant.

2.4. Entendues à leurs demandes conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980,

les parties requérantes s’en tiennent pour l’essentiel à leur récit et aux écrits de procédure.

2.5. Il en résulte que les parties requérantes n’établissent pas l’existence, dans leur chef, d’une crainte

de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans leur pays. Le Conseil

n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant aux dossiers qui lui sont

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la loi.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens des requêtes, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des demandes.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions

attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille quatorze par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


